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DIRECTION DES POLITIQUES INTERMINISTERIELLES

BUREAU DE LA COORDINATION

• Modificatif  n°  2016-10-187  en  date  du  3  mars  2016  à  l’arrêté  préfectoral  accordant  délégation  de  signature  à  M.  Dominique
KIRZEWSKI, Directeur des politiques interministérielles ainsi qu'aux personnes placées sous son autorité

Article 1er – Les dispositions de l’article 5 de l’arrêté préfectoral n° 2015-10-127 du 1er juillet 2015 modifié précité sont modifiées ainsi
qu’il suit :

« Article  5  -  Délégation  est  donnée  à Mme Véronique COUVELAERE,  chef  du  bureau du logement  social  et  de  la  prévention  des
expulsions locatives, à l'effet de signer les :

–--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

En cas d'absence ou d'empêchement  de Mme Véronique COUVELAERE, cette délégation est exercée par Mme Laëtitia STOLYCIA,
adjointe au chef de bureau du logement social et de la prévention des expulsions locatives.

En cas d'absence ou d'empêchement simultané de Mme Véronique COUVELAERE et de Mme Laëtitia STOLYCIA, cette délégation est
exercée par Mme Audrey COLCY.

le reste sans changement. »

Article 2 – Les dispositions de l’article 6 de l’arrêté préfectoral n° 2015-10-127 du 1er juillet 2015 modifié précité sont modifiées ainsi qu’il
suit :

« Article 6 - Délégation est également donnée à Mme Véronique COUVELAERE à l’effet de saisir et valider dans NEMO, les expressions
de besoins pour les règlements imputés sur le centre financier 0216-CAJC-DP62.

Délégation lui est également donnée à l’effet de valider dans NEMO la certification du service fait pour les indemnisations en question.

En cas d'absence ou d'empêchement  de Mme Véronique COUVELAERE, cette délégation est exercée par Mme Laëtitia STOLYCIA,
adjointe au chef de bureau du logement social et de la prévention des expulsions locatives.

En cas d'absence ou d'empêchement simultané de Mme Véronique COUVELAERE et de Mme Laëtitia STOLYCIA, cette délégation est
exercée par Mme Audrey COLCY. »

Article 3 – Il est ajouté un article 7 bis à l’arrêté préfectoral n° 2015-10-127 du 1er juillet 2015 modifié :

« Article  7  bis -  Délégation  est  donnée  à  M.  Gilles  DOURLENS,  chef  du  bureau  de  la  coordination,  à  l’effet  de  signer  toutes
correspondances courantes relevant du bureau.

Délégation lui est également donnée à l’effet de saisir et valider dans NEMO les expressions de besoins pour les règlements imputés sur
le centre financier 0216-CAJC-DP62. »

Article 4 - Le secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Signé
La Préfète 
Fabienne BUCCIO

CABINET

BUREAU DE LA SECURITE ET DE LA PREVENTION DE LA DELINQUANCE

• Arrêté préfectoral n° CAB-BSPD-2015-690 en date du 16 octobre 2015 portant constitution du conseil départemental de prévention
de la délinquance, d’aide aux victimes et de lutte contre la drogue, les dérives sectaires et les violences faites aux femmes
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DIRECCTE NORD-PAS-DE-CALAIS PICARDIE

• Décision n° 2016-C-1 en date du 25 février 2016 portant désignation de représentants pour prononcer les sanctions administratives
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